
 

 

 

 

 

 

 

 

PLU : la forêt et le bois, ressources d’un urbanisme 

durable 

ORDRE DU JOUR DE LA FORMATION 

Le 09 décembre 2019 – à Chorges 

14h – 17h30 

Objectifs :  

⚫ Identifier les enjeux sur la forêt et le bois dans sa commune ou son territoire ⚫ Connaître les leviers 

d’action pour articuler politique forestière et aménagement du territoire à travers les documents 

d’urbanisme ⚫ Appréhender les liens entre positions politiques forêt-bois et leur traduction 

opérationnelle dans le PLU ⚫ Mobiliser les outils et les personnes ressources pour intégrer la forêt et le 

bois dans les PLU  

 

14h00 – 14h15 : Accueil des participants 
 

14h15 – 14h30 :  Ouverture et présentation de la formation 
   Intervenants : Jean-Claude DOU et Arnaud MURGIA 

 

14h30 – 15h15 :  Enjeux et leviers de la forêt et du bois dans les PLU 
 

▪ La forêt et le bois au cœur des communes 

▪ Le code de l’urbanisme, cadre d’intervention des élus 

▪ Rôles et responsabilités de l’élu vis-à-vis de la forêt et du bois au 

service d’un urbanisme durable 
Intervenants : DDT / Communes forestières  

  
 

15h15 – 16h00 :  Intégrer la forêt et le bois dans la stratégie de la collectivité 

▪ Positionner la forêt et ses ressources en tant qu’atouts du territoire  

▪ Impulser des orientations politiques et des objectifs forêt-bois 
Intervenants : CAUE, Communes forestières 
 

– PAUSE – 10 min 
 

16h10 – 17h10 :  Décliner la forêt et le bois dans les outils opérationnels du PLU 

▪ Ancrer la forêt-bois dans le plan de zonage et le règlement 

▪ Prendre appui sur la forêt et le bois dans les projets d’aménagement  
Intervenants : CAUE, Communes forestières 

 

17h10 – 17h25 :  Les outils d’aide et les acteurs à la disposition des élus 

Intervenants : CAUE, Communes forestières 
 

17h25 – 17h30 :  Clôture de la formation  



Ordre du jour de la formation – Forêt et urbanisme 

9 décembre 2019 à Chorges 

 

LIEU DE LA FORMATION 

Salle Garagnon  

Hôtel de ville, Grande Rue 

05230 CHORGE 
 

 

 

 

 

 

 

COORDONNEES SUR PLACE 

En cas de problème de dernière minute (empêchement, retard…), merci de contacter : 

Karine LECLAVIER, Tel : xxxxx 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COORDONNEES SUR PLACE 

En cas de problème de dernière minute (empêchement, retard…), merci de contacter : 

Karine LECLAVIER : 06 73 90 26 96 

 

Formation mise en œuvre avec le concours financier de l'Union 

européenne (FEADER), de l'Etat et de la Région Provence-Alpes-

Côte d'Azur  

Gap 

Embrun 

 


